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(57) L’invention concerne particulièrement un méca-
nisme d’affichage du mois lunaire, destiné à un méca-
nisme de calendrier luni-solaire, notamment dans une
pièce d’horlogerie. Le mécanisme comporte concentri-
quement un plateau (207), une roue d’entraînement
(201) et un doigt d’arrêt réglable (210) qui détermine la
position du mois supplémentaire dans les années bis-
sextiles. Le plateau est pourvu d’une aiguille (206) asso-
ciée à une graduation de douze mois et porte une roue
satellite (208) freinée en permanence par un dispositif
de retenue. La roue d’entraînement, entraînée sur un

douzième de tour à chaque nouvelle lune, s’engrène
avec la roue satellite et fait ainsi avancer le plateau et
l’aiguille. Au début d’un mois bissextile, le doigt d’arrêt
(210) forme une butée pour des éléments d’arrêt (209)
de la roue satellite et force ainsi cette roue à tourner en
surmontant la force du dispositif de retenue pendant que
la roue d’entraînement (201) tourne, de sorte que
l’aiguille reste près du numéro du mois précédent. La
position du doigt d’arrêt est déterminée par une came
des années (215) dont les portées (216) peuvent avoir
douze niveaux différents. Un tel mécanisme est utilisable
notamment dans un affichage de calendrier chinois.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un dispositif mécanique d’affichage de cycles de
valeurs discrètes d’une variable sur une graduation de
N champs, la variable pouvant prendre soit successive-
ment N valeurs ordinaires dans un cycle dit ordinaire,
soit au moins N+1 valeurs, comprenant lesdites N valeurs
ordinaires et au moins une valeur supplémentaire, dans
un cycle dit extraordinaire.
[0002] Ce dispositif s’applique particulièrement à l’af-
fichage du mois lunaire dans un mécanisme de calen-
drier luni-solaire, notamment dans une pièce d’horloge-
rie. Il s’agit d’afficher le numéro ou le nom du mois lunaire
courant à partir d’un mécanisme de calendrier luni-solai-
re tel que par exemple le calendrier traditionnel chinois.
Un calendrier luni-solaire est basé avant tout sur les lu-
naisons, dont la durée moyenne n’est pas égale à un
nombre entier de jours. Les mécanismes connus pour
l’affichage des grandeurs du calendrier julien ou d’un
autre calendrier solaire ne sont donc pas utilisables dans
ce but.
[0003] Le calendrier chinois est encore utilisé de nos
jours pour fixer la date de certaines fêtes et pour l’astro-
logie chinoise. Il est du type luni-solaire, en ce sens qu’il
comporte des mois lunaires qui correspondent aux lu-
naisons, tandis que les années chinoises ont un nombre
de mois variable afin de se rapprocher dans la mesure
du possible des années tropiques, c’est-à-dire du mou-
vement apparent du soleil sur l’écliptique. Ce calendrier
présente un cycle de dix-neuf ans, dit cycle de Chang,
qui comprend à peu de chose près des nombres entiers
de lunaisons (235), d’années tropiques (19) et d’années
chinoises (19), et dont l’origine est fixée de manière à
satisfaire la condition historique fixant le Nouvel An chi-
nois à la deuxième nouvelle lune qui suit le solstice d’hi-
ver, sauf de rares exceptions. Chacune de ces périodes
de dix-neuf années chinoises comprend douze années
ordinaires de douze mois lunaires et sept années dites
bissextiles de treize mois lunaires. Si l’on numérote les
années dans le cycle de Chang, les années bissextiles
portent typiquement les numéros 1, 4, 7, 10, 12, 15 et
18. Le mois lunaire supplémentaire des années bissex-
tiles est intercalé entre deux des mois ordinaires, à une
position non cyclique qui dépend des données astrono-
miques et qui varie donc d’une année bissextile à une
autre. On lui donne le même numéro que le mois précé-
dent, si bien que les mois lunaires suivants conservent
les mêmes numéros que dans une année ordinaire. Se-
lon l’heure de la nouvelle lune de chaque Nouvel An con-
cerné, une année ordinaire du calendrier chinois peut
comporter 353, 354 ou 355 jours tandis qu’une année
bissextile peut comporter 383, 384 ou 385 jours.
[0004] Pour plus de données sur le calendrier chinois,
le lecteur pourra se référer à l’ouvrage de Nachum DER-
SHOWITZ et Edward M. REINGOLD, Calendrical Cal-

culations, Cambridge University Press, 1997 ; ainsi
qu’aux publications de Helmer ASLAKSEN : The Math-
ematics of the Chinese Calendar, 13 May 2004, et Leap-
Months.nb, Mathematica package, 1999, disponibles sur
le site
www.math.nus.edu.sg.
[0005] On notera aussi qu’il existe d’autres calendriers
luni-solaires avec lesquels la présente invention est ap-
plicable, par exemple le calendrier grec antique et le ca-
lendrier juif, dont les années bissextiles présentent aussi
un cycle de dix-neuf ans, dit cycle de Méton, ressemblant
beaucoup au cycle de Chang. Le brevet US 4055749
décrit un appareil électronique capable d’afficher le ca-
lendrier juif.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention a pour objet un dispositif
mécanique d’affichage du genre indiqué en préambule
ci-dessus, capable de tenir compte d’au moins une valeur
supplémentaire en plus des N valeurs d’un cycle ordinai-
re, la présence et la position de cette valeur supplémen-
taire dans un cycle extraordinaire pouvant être définies
mécaniquement, par exemple par une came. L’invention
a particulièrement pour objet un dispositif mécanique ca-
pable d’afficher correctement le numéro du mois lunaire
courant, en tenant compte de la présence et de la position
d’un éventuel mois bissextile dans l’année, à partir d’un
mécanisme de calendrier luni-solaire qui actionne ce dis-
positif à la fin de chaque mois lunaire, c’est-à-dire à cha-
que nouvelle lune.
[0007] Le dispositif d’affichage selon l’invention se ca-
ractérise en ce qu’il comporte concentriquement :

un mobile indicateur, entraîné pas à pas pour faire
un tour par cycle ordinaire et par cycle extraordinaire
et pourvu d’un indicateur qui est associé à ladite gra-
duation, le mobile indicateur ayant un plateau portant
une roue satellite dentée dont la rotation sur le pla-
teau est empêchée par un dispositif de retenue qui
est de préférence d’un type à friction, la roue satellite
ayant en outre des éléments d’arrêt répartis unifor-
mément sur sa circonférence,
une roue d’entraînement ayant une première dentu-
re, agencée pour être entraînée sur 1/N de tour à la
fin de chaque cycle, et une seconde denture qui s’en-
grène avec celle de la roue satellite,
et un doigt d’arrêt rotatif capable de former une butée
pour au moins un des éléments d’arrêt de la roue
satellite et faire ainsi tourner cette roue à l’encontre
du dispositif de retenue pendant que le plateau
tourne ;
le dispositif comportant en outre des moyens de po-
sitionnement agencés pour placer et maintenir le
doigt d’arrêt dans une position sélectionnée corres-
pondant à un champ de ladite graduation.

[0008] De préférence, les moyens de positionnement
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comportent une came des cycles), ayant pour chaque
cycle d’une série de cycles une portée dont le niveau
représente l’absence ou la présence d’une valeur sup-
plémentaire dans le cycle et le rang de la valeur supplé-
mentaire éventuelle, un palpeur capable de s’appuyer
contre la portée correspondant au cycle courant sur la
came des cycles, et un mécanisme de transmission entre
le palpeur et le doigt d’arrêt. Ce mécanisme de transmis-
sion peut être formé simplement par un râteau pivotant,
lié au palpeur et engrené sur un moyeu denté du doigt
d’arrêt.
[0009] Lorsqu’il doit servir à l’affichage du cycle des
mois lunaires dans un mécanisme de calendrier luni-so-
laire, notamment dans une pièce d’horlogerie, le dispo-
sitif se caractérise en ce que N vaut douze et en ce que
lesdits cycles ordinaires sont des années ordinaires com-
prenant douze mois lunaires et les cycles extraordinaires
sont des années bissextiles comprenant treize mois lu-
naires, le mobile indicateur étant un mobile des mois lu-
naires qui fait un tour par année. La came des cycles est
alors une came des années, dans laquelle le niveau de
chaque portée représente l’absence ou la présence d’un
mois bissextile dans l’année et le rang du mois bissextile
éventuel.
[0010] Ainsi, lorsque l’année est bissextile, il est pos-
sible de placer le doigt d’arrêt dans une position telle qu’il
agisse sur la roue satellite au début du mois bissextile,
de sorte que cette roue tourne sur le plateau au lieu de
rester fixe comme à la fin des mois ordinaires. L’ampli-
tude de cette rotation doit être déterminée par construc-
tion de façon que l’indicateur de mois ne passe pas au
mois suivant sur la graduation des mois à ce moment-
là, mais seulement à la fin du mois bissextile, lorsque le
doigt d’arrêt aura fini d’agir sur la roue satellite et que
celle-ci restera donc fixe sur le plateau pour tout le reste
de l’année. Au total, l’action du doigt d’arrêt doit neutra-
liser la progression de l’indicateur de mois pour un dou-
zième de tour de la roue d’entraînement. Elle peut s’ef-
fectuer entièrement au début du mois bissextile, mais il
est plus avantageux qu’elle s’effectue en partie au début
et en partie à la fin du mois bissextile, comme on l’expli-
quera plus loin.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description suivan-
te, qui présente à titre d’exemple non limitatif un mode
de réalisation préféré de l’invention en se référant aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
de dessous d’un dispositif d’affichage du mois lunai-
re dans le calendrier chinois, ce dispositif pouvant
être incorporé à une pièce d’horlogerie ayant un élé-
ment capable d’entraîner l’affichage du mois à cha-
que nouvelle lune,

- la figure 2 est une vue schématique en perspective

de dessus du dispositif d’affichage de la figure 1, et
- les figures 3 à 5 sont des vues schématiques de

dessous représentant différentes positions du dis-
positif d’affichage de la figure 1.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0012] Le dispositif d’affichage représenté dans les fi-
gures 1 et 2 comporte trois parties concentriques rotati-
ves autour d’un axe commun 200 orienté verticalement
dans ces dessins, à savoir une roue d’entraînement 201,
un mobile des mois lunaires 202 et une pièce d’arrêt 203
sur laquelle est fixé une aiguille B indiquant en perma-
nence la position du mois bis. On notera à ce propos que
dans le cas d’une année sans mois bis, l’aiguille B se
positionne à midi sur la graduation 204. Ces trois parties
rotatives sont montées entre une planche de support et
un cadran, qui ne sont pas représentés. La face supé-
rieure du cadran, qui peut être celui d’une montre à ca-
lendrier ou d’une autre pièce d’horlogerie, est munie
d’une graduation circulaire des mois 204 divisée en
champs égaux numérotés de 1 à 12 à partir du Nouvel
An chinois. Sur cette graduation pointe un indicateur for-
mé par une aiguille 206 fixée à un plateau 207 du mobile
des mois 202. Ce mobile comprend encore une roue sa-
tellite dentée 208 montée à rotation sur la face inférieure
du plateau 207, à distance du centre du plateau. La roue
satellite 208 est freinée en permanence sur le plateau
207 par un dispositif de retenue à friction, par exemple
une rondelle élastique serrée entre ces deux éléments.
Du côté opposé au plateau, la roue satellite présente une
série d’éléments d’arrêt 209, au nombre de six dans le
cas présent, qui sont répartis sur sa circonférence pour
coopérer avec un doigt 210 de la pièce d’arrêt 203. Les
éléments d’arrêt 209 peuvent être en forme de pales ra-
diales ou de dents, par exemple. Dans la position repré-
sentée dans les figures 1 et 2, où l’aiguille 206 pointe sur
le douzième champ de la graduation 204 et indique donc
le dernier mois de l’année, deux éléments d’arrêt suc-
cessifs 209 longent le bord en arc de cercle d’une plaque
fixe de blocage 212 qui assure une orientation précise
de la roue satellite 208 et l’empêche de tourner à cet
endroit.
[0013] La roue d’entraînement 201 comporte à l’exté-
rieur une première denture 213 à douze dents et à l’in-
térieur une seconde denture 214 qui s’engrène sur la
roue satellite 208. La denture 213 permet à un élément
du mécanisme de calendrier de la pièce d’horlogerie de
faire tourner la roue 201 d’un douzième de tour à chaque
nouvelle lune. Si le dispositif d’affichage n’était pas in-
corporé à une pièce d’horlogerie, cette action périodique
pourrait se faire manuellement.
[0014] La position angulaire du doigt d’arrêt 210 par
rapport à la graduation des mois 204 correspond à la
position d’un éventuel mois bissextile dans la séquence
des mois lunaires de l’année courante. Cette position est
définie par une came rotative des années 215 de forme
annulaire dont le bord intérieur présente, pour chaque
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année du calendrier luni-solaire, une portée 216 dont le
niveau (en l’occurrence la distance au centre de la came)
représente soit l’absence d’un mois bissextile, soit le rang
d’un mois bissextile parmi les autres mois de l’année.
Comme un mois bissextile n’est jamais le dernier de l’an-
née dans le calendrier chinois, la came 215 comporte
onze niveaux pour les mois bissextiles et un douzième
pour représenter les années ordinaires. Dans le présent
exemple, la came 215 est prévue pour une série de 76
années (4 x 19) du calendrier chinois, mais ce nombre
est arbitraire et pourrait être différent, par exemple 60.
Après cette série d’années, on remplacera la came 215
par une came représentant la série d’années suivante.
[0015] Durant chaque année, un palpeur 218 pivotant
en 219 est maintenu appuyé par un ressort contre la por-
tée correspondante 216 de la came 215. Le palpeur 218
comporte comme moyen de transmission un râteau 220
qui s’engrène sur un moyeu denté 221 de la pièce d’arrêt
203 de façon à positionner le doigt 210 en fonction du
niveau de ladite portée. Quand ce niveau correspond à
une année ordinaire, le doigt 210 est positionné en face
de la plaque de blocage 212, position dans laquelle la
pièce d’arrêt 203 est déplacée axialement vers le bas
par une rampe fixe afin que les éléments d’arrêt 209 de
la roue satellite 208 puissent passer par-dessus le doigt
210 sans interférer avec lui.
[0016] A chaque Nouvel An chinois, la came des an-
nées 215 doit pivoter autour de son centre pour avancer
d’un pas lorsque le dispositif d’affichage passe du dernier
mois d’une année au premier mois de l’année suivante.
Ce mouvement peut être produit par une dent 224 fixée
sur le plateau 207 et agissant sur un mécanisme à en-
grenage (non représenté) qui est en prise avec une den-
ture de la came 215. Ce mécanisme doit en outre reculer
le palpeur 218 pour l’écarter de la came 215 juste avant
que celle-ci tourne, puis relâcher le palpeur après le mou-
vement de la came, ce qui mettra le doigt d’arrêt 210
dans la position qui convient pour l’année à venir. La
rotation du plateau 207 à Nouvel An amène l’aiguille 206
sur le numéro 1 de la graduation des mois.
[0017] Si l’année n’est pas bissextile, le palpeur 218
prend sa position extrême vers la gauche, contre une
portée de douzième niveau de la came 215, de sorte que
le doigt 210 se place en face de la plaque 212, comme
expliqué ci-dessus, et n’a donc pas d’effet pendant cette
année. A chaque nouvelle lune, la rotation de la roue
d’entraînement 201 sur un douzième de tour dans le sens
horaire déplace la roue satellite 208 et produit une rota-
tion égale du plateau 207 et de l’aiguille 206, puisque la
roue satellite freinée ne peut pas tourner sur elle-même.
A la fin du douzième mois lunaire, le plateau 207 aura
fait un tour complet et les opérations décrites au para-
graphe précédent se répéteront.
[0018] Si l’année est bissextile, le palpeur 218 est ar-
rêté moins loin par la came 215 et maintient le doigt 210
pendant toute l’année dans une position qui correspond
au numéro du mois qui précède le mois bissextile, par
exemple comme le montrent les figures 3 à 5. Plus pré-

cisément, cette position est telle que, lorsque l’aiguille
206 indique le numéro dudit mois précédant le mois bis-
sextile (position selon la figure 3), le doigt 210 forme une
butée devant le plus proche des éléments d’arrêt 209 de
la roue satellite. A la fin de ce mois, quand la roue d’en-
traînement 201 fait un douzième de tour dans le sens
indiqué par la flèche A et pousse ainsi la roue satellite
208, le doigt 210 retient l’élément d’arrêt 209 et force
ainsi la roue satellite 208 à tourner sur elle-même en
surmontant le couple de freinage qu’elle subit. La rotation
du plateau 207 est alors fortement réduite, si bien que
l’aiguille 206 reste dans le champ portant le numéro du
mois précédent sur la graduation 204. La figure 4 repré-
sente cette position du dispositif d’affichage. On peut
avantageusement prévoir, dans les champs 1 à 11 de la
graduation des mois, un signe de mois bissextile 225
(figure 2) dans la zone où l’aiguille 206 se place dans
cette circonstance. A la fin de ce mois, le nouveau pas
de la roue d’entraînement 201 achève la rotation d’une
fraction de tour (d’un sixième de tour dans l’exemple re-
présenté) correspondant au nombre d’élément d’arrêt de
la roue satellite 208 ainsi que de la rotation réduite du
plateau 207, si bien que l’aiguille 206 passe au champ
suivant de la graduation 204 pour incrémenter d’une uni-
té le numéro du mois en atteignant la position de la figure
5. Le doigt 210 n’aura plus d’effet durant le reste de l’an-
née. Ainsi, au cours des treize mois lunaires d’une année
bissextile, la roue d’entraînement 201 avance de 13/12
de tour, tandis que le mobile des mois 202 et son aiguille
206 font exactement un tour complet.
[0019] Bien entendu, l’exemple décrit en détail ici n’est
qu’un mode de réalisation possible de l’invention parmi
d’autres et il peut faire l’objet de bien des modifications
et variantes à la portée d’un homme du métier. Par exem-
ple, au lieu que le doigt d’arrêt 210 soit déplacé axiale-
ment dans sa position correspondant à une année ordi-
naire, il pourrait être monté élastiquement sur la pièce
d’arrêt 203, afin que la roue satellite 208, empêchée de
tourner par la plaque de blocage 212, le repousse et le
franchisse à la fin du premier mois de l’année. La retenue
élastique du doigt devrait néanmoins être assez forte
pour surmonter le freinage de la roue satellite au début
d’un mois bissextile.
[0020] Il est possible de configurer la came des années
215 de différentes manières pour l’adapter aux règles
relatives aux mois et années bissextiles dans différents
calendriers luni-solaires, ce qui permet d’appliquer les
principes de la présente invention à des affichages de
calendrier grec, juif ou indien, par exemple.

Revendications

1. Dispositif mécanique d’affichage de cycles de va-
leurs discrètes d’une variable sur une graduation de
N champs, la variable pouvant prendre soit succes-
sivement N valeurs ordinaires dans un cycle dit or-
dinaire, soit au moins N+1 valeurs, comprenant les-
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dites N valeurs ordinaires et au moins une valeur
supplémentaire, dans un cycle dit extraordinaire, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte concentriquement :

un mobile indicateur (202), entraîné pas à pas
pour faire un tour par cycle ordinaire et par cycle
extraordinaire et pourvu d’un indicateur (206)
qui est associé à ladite graduation (204), le mo-
bile indicateur ayant un plateau (207) portant
une roue satellite dentée (208) dont la rotation
sur le plateau est empêchée par un dispositif de
retenue, la roue satellite ayant en outre des élé-
ments d’arrêt (209) répartis uniformément sur
sa circonférence,
une roue d’entraînement (201) ayant une pre-
mière denture (213), pour être entraînée sur 1/N
de tour à la fin de chaque cycle, et une seconde
denture (214) qui s’engrène avec celle de la roue
satellite,
et un doigt d’arrêt rotatif (210) capable de former
une butée pour au moins un des éléments d’ar-
rêt (209) de la roue satellite (208) et faire ainsi
tourner cette roue à l’encontre du dispositif de
retenue pendant que le plateau (207) tourne ;
le dispositif comportant en outre des moyens de
positionnement (215 à 221) agencés pour pla-
cer et maintenir le doigt d’arrêt (210) dans une
position sélectionnée correspondant à un
champ de ladite graduation (204).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de retenue est d’un type à friction.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 pour l’afficha-
ge du cycle des mois lunaires dans un mécanisme
de calendrier luni-solaire, notamment dans une piè-
ce d’horlogerie, caractérisé en ce que N vaut douze
et en ce que lesdits cycles ordinaires sont des an-
nées ordinaires comprenant douze mois lunaires et
les cycles extraordinaires sont des années bissexti-
les comprenant treize mois lunaires, le mobile indi-
cateur (202) étant un mobile des mois lunaires qui
fait un tour par année.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le doigt d’arrêt (210) a
une position inactive, dans laquelle il n’interfère pas
avec les éléments d’arrêt (209) de la roue satellite.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le doigt d’arrêt (210), dans sa position inac-
tive, est décalé dans la direction de son axe de ro-
tation par rapport à ses autres positions.

6. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la position inactive du doigt d’arrêt (210) est
celle qui corres pond au dernier champ sur ladite
graduation (204).

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de positionnement comportent
une came des cycles (215), ayant pour chaque cycle
d’une série de cycles une portée (216) dont le niveau
représente l’absence ou la présence d’une valeur
supplémentaire dans le cycle et le rang de la valeur
supplémentaire éventuelle, un palpeur (218) capa-
ble de s’appuyer contre la portée correspondant au
cycle courant sur la came des cycles, et un méca-
nisme de transmission entre le palpeur et le doigt
d’arrêt.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit mécanisme de transmission est formé
par un râteau pivotant (220), lié au palpeur et engre-
né sur un moyeu denté (221) du doigt d’arrêt.

9. Dispositif selon les revendications 3 et 7, caracté-
risé en ce la came des cycles est une came des
années (215), dans laquelle le niveau de chaque por-
tée (216) représente l’absence ou la présence d’un
mois bissextile dans l’année et le rang du mois bis-
sextile éventuel.

10. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la came des années (215) est amovible pour
être remplacée par une came correspondant à une
autre série d’années.
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